
SION
A la commission de gestion
du conseil général

POUR IN FORMATION

Crédit suppLémentaire N° 20 / 2025

Nature du crédit supplémentaire El Dépense Liée selon brochure

Dépense liée selon la nature de La dépense

Objet Traitements personnel RH

Dicastère / service concerné 1 Administration générale, Finances et RH

Centre d’activité concerné 115 Ressources Humaines

Rubrique comptabLe 115.3010 Traitements du personnel
administratif

Intitulé de La rubrique ou de l’objet Traitement du personnel

Montant prévu au Budget 2025 CHF 518000.-

Crédit supplémentaire 2025 demandé CHF 70’OOO,-

Justification Il s’agit du passage du contrat de stagiaire RH en
contrat d’auxiliaire. IL s’est avéré en fin d’année
2024 que ce poste pérenne ne pouvait plus être
rémunéré comme un poste de stagiaire. En effet,
la personne occupant Le poste étant au bénéfice
du certificat de gestionnaire RH, il était équitabLe
et « normal» de La rémunérer correctement en
lien avec Les responsabilités du poste. Ce poste
a été régularisé en 2026 au travers d’un contrat
de droit public (titularisation). Le crédit
représente La différence entre le salaire de
stagiaire et celui d’auxiliaire.

A noter que la proportion de RH par rapport au
nombre d’employés devrait être au minimum de
1%. Avec 6 RH pour 750 collaborateurs en
comptant cette titularisation, nous ne sommes
pas encore au minimum requis. Ce poste est
donc indispensable au bon fonctionnement de la
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SION
Ville. Avoir pu conserver notre stagiaire au
travers d’un contrat d’auxiliaire était nécessaire
et a permis de La titulariser ensuite sans devoir
entamer un processus d’embauche couteux en
temps et en argent. Ces actions sécurisent
l’ensemble de la fonction RH notamment la
gestion des salaires et permettent de
développer des mesures de suivi de
l’absentéisme afin de faire baisser les coûts
inhérents.

Recettes supplémentaires -

Remarques -

Date de la demande 05.02.2026
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CONSEIL MUNICIPAL

Le Président Le Secrétair municipal

45-
Philippe VARONE Frédéric ELESSERT
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Commission de gestion

Date de réception du crédit supplémentaire

Date de transmission aux commissaires pour information

CONSEIL GENERAL
Commission de gestion

Le Président

Christophe PITTELOUD

Le Rapporteur
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VILLE DE SION FINANCES Le Chef de service
Rue de Lausanne 23
Case postale 2272
1950 Sion 2

T 0273241211
F 0273241229
M p.dondainaz@sion.ch
www.sion.ch

Commentaires


